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ANNEXE 1
Ouvertures des crédits de fonds de concours pour les opérations d’investissement de caractère national

1. Ouverture de l’Autorisation de programme

• Lorsqu’un tiers s’est engagé à contribuer à une opération, l’ordonnateur principal crée, via l’application
« ACCORD », le titre de perception correspondant à la part cofinancée. Si l’opération de caractère
national est exécutée au niveau local, l’ordonnateur secondaire transmet à l’ordonnateur principal
l’engagement signé par le tiers.

• La demande d’ouverture d’Autorisation de Programme, générée automatiquement par l’application
« ACCORD » après validation finale du titre de perception, est transmise à l’Agence Comptable
Centrale du Trésor (A.C.C.T) par le work-flow (la demande comporte le numéro et le montant du titre de
perception et la référence au fonds de concours).

• Lorsque plusieurs titres de perception sont créés, la demande transmise à l’A.C.C.T est présentée par
gestion, section budgétaire, code de fonds de concours et chapitre en cumul. La catégorie d’opération de
fonds de concours associée aux fonds de concours spécifiques concernés par le nouveau dispositif prend
la valeur 7 ou 8.

• L’A.C.C.T édite la demande d’ouverture et la saisit dans l’application « Gestion Fonds de Concours ».
qui crée l’arrêté d’ouverture et alimente l’application « ACCORD » au niveau du chapitre ainsi que
l’application « NDC-crédits » et l’application « SAMBA » relative aux mouvements de crédits.

• Pour chaque ouverture d’autorisation de programme de fonds de concours, l’A.C.C.T élabore les pièces
constitutives du dossier type qui comprend :

ü l’arrêté d’ouverture d’autorisation de programme
ü une lettre de notification d’ouverture de l’autorisation de programme à l’ordonnateur principal
ü trois états récapitulatifs (cumul antérieur des ouvertures par chapitre pour une gestion donnée /

ouvertures de la période par chapitre / cumul des ouvertures par chapitre).

• L’A.C.C.T transmet l’arrêté d’ouverture d’autorisation de programme, accompagné des pièces
constitutives du dossier, à l’ordonnateur principal et au contrôleur financier central. L’A.C.C.T adresse
parallèlement à la direction du budget une copie de l’arrêté d’ouverture accompagnée des pièces
constitutives du dossier type.

• Après prise en compte de l’ouverture de l’autorisation de programme dans l’application « ACCORD »,
l’ordonnateur principal soumet au visa du contrôleur financier central la sous-répartition au niveau de
l’article et l’affectation des autorisations de programme couvrant intégralement l’opération (A.P
budgétaire initiale et AP ouverte à titre de fonds de concours).

• L’ordonnateur principal transmet le titre de perception au comptable assignataire aux fins de
recouvrement de la créance. Un exemplaire signé de la convention est adressé au tiers concerné.

• Si l’opération est exécutée au niveau local, l’ordonnateur principal opère, après prise en compte de
l’ouverture de l’autorisation de programme dans l’application « ACCORD », et visa du contrôleur
financier central, la notification d’autorisation de programme affectée (N.A.P.A) à l’ordonnateur
secondaire. L’ordonnateur principal transmet à l’ordonnateur secondaire la convention assortie de la
référence du T.P. L’ordonnateur secondaire signe la convention, en adresse un exemplaire au tiers
concerné et lance l’opération.
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• L’ordonnateur peut faire le choix de « préfinancer » sur ses autorisations de programme budgétaires
disponibles une opération faisant l’objet d’un fonds de concours et soumettre au contrôleur financier
l’affectation de la totalité des autorisations de programme (part de Etat + part du tiers) sans attendre
l’ouverture des autorisations de programme associées à l’engagement du tiers, sous réserve que la
demande d’affectation soit accompagnée de l’engagement signé par le tiers et de la référence du titre de
perception correspondant.

• Après visa de l’affectation par le contrôleur financier, l’ordonnateur transmet le titre perception au
comptable assignataire pour prise en charge et recouvrement de la créance. Un exemplaire signé de la
convention est adressé au tiers concerné.

2. Ouverture des Crédits de Paiement

• L’ACCT centralise dans l’application « Gestion Fonds de Concours » les recouvrements effectués.

• L’application « GFC » génère l’arrêté de fonds de concours qui ouvre les crédits de paiement au niveau
du chapitre.

• La création de l’arrêté d’ouverture est intégrée dans les applications « ACCORD »,  « SAMBA » et
« NDC-crédits » via l’interface avec l’application « GFC » .

• L’ordonnateur principal effectue la « sous-répartition » à l’article des crédits ouverts et soumet cette
« sous-répartition » au visa du contrôleur financier central.

• Si l’opération est exécutée au niveau local, l’ordonnateur principal délègue à l’ordonnateur secondaire
les crédits de paiement, après visa du contrôleur financier central.
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ANNEXE 2
Ouverture des crédits de fonds de concours pour les opérations d’investissement déconcentrées

1. Ouverture de l’Autorisation de Programme

• Lorsque l’engagement du tiers prend la forme d’une convention, l’ordonnateur secondaire prépare le
projet de convention et le titre de perception. Il renseigne la demande d’ouverture d’autorisation de
programme pour la part cofinancée sur support « papier ». En l’absence de convention spécifique,
l’ordonnateur secondaire prépare le titre de perception sur la base du document juridique formalisant
l’engagement du tiers à concourir.

L’ordonnateur secondaire recueille la signature du tiers sur l’engagement à concourir et signe le titre de
perception qui référence le fonds de concours.

• L’ordonnateur secondaire transmet à l’ordonnateur principal une copie du dossier complet d’ouverture
d’autorisation de programme comprenant :

ü le projet de convention signé du tiers ou le document valant engagement du tiers
ü le titre de perception signé
ü la demande d’ouverture d’autorisation de programme

• L’ordonnateur principal envoie la demande d’ouverture d’autorisation de programme à l’A.C.C.T via le
work-flow. Cette demande doit être présentée à un niveau cumulé par gestion, section budgétaire et code
de fonds de concours. L’envoi par le work-flow n’est possible que pour les titres de perception créés
dans « ACCORD ». Si le titre est émis par une application locale, l’ordonnateur devra constituer la
demande d’ouverture d’autorisation de programme hors « ACCORD » et la transmettre à l’A.C.C.T,
accompagnée d’une copie du titre de perception, par d’autres moyens (télécopie, messagerie,
courrier…).

• L’A.C.C.T édite la demande d’ouverture et la saisit dans l’application « Gestion Fonds de Concours ».
qui crée l’arrêté d’ouverture et alimente l’application « ACCORD » au niveau du chapitre.

• Pour chaque ouverture d’autorisation de programme de fonds de concours, l’A.C.C.T élabore les pièces
constitutives du dossier type comprenant :

ü l’arrêté d’ouverture d’autorisation de programme
ü une lettre de notification d’ouverture de l’autorisation de programme à l’ordonnateur principal
ü trois états récapitulatifs (cumul antérieur des ouvertures par chapitre pour une gestion donnée/ ouvertures

de la période par chapitre / cumul des ouvertures par chapitre).

• L’A.C.C.T transmet l’arrêté d’ouverture d’autorisation de programme accompagné des pièces
constitutives du dossier type à l’ordonnateur principal. Une copie de l’ensemble de ces documents est
adressée à la direction du budget.

• Après prise en compte de l’ouverture de l’autorisation de programme dans l’application « ACCORD »,
l’ordonnateur principal opère la délégation d’autorisation de programme à l’ordonnateur secondaire. La
délégation référence le fonds de concours et la convention.

• L’ordonnateur secondaire transmet au contrôleur financier en région, avec les pièces justificatives, la
demande d’affectation de la totalité des autorisations de programme nécessaires au financement complet
de l’opération (A.P budgétaire figurant dans la LFI et A.P de fonds de concours).
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• Après visa du C.F.R, l’ordonnateur secondaire transmet le titre de perception au comptable assignataire
pour prise en charge et recouvrement de la créance. Un exemplaire signé de la convention est adressé au
tiers concerné.

• Dans l’hypothèse où un ordonnateur secondaire ferait le choix de « préfinancer » sur ses autorisations de
programme budgétaires disponibles une opération faisant l’objet d’un fonds de concours, l’affectation de
la totalité des autorisations de programme (part de Etat + part du tiers) peut être soumise au contrôleur
financier sans attendre l’ouverture des autorisations de programme associées à l’engagement du tiers,
sous réserve que la demande d’affectation soit accompagnée de l’engagement signé par le tiers et de la
référence du titre de perception correspondant.

• Après visa de l’affectation par le contrôleur financier, l’ordonnateur transmet le titre perception au
comptable assignataire pour prise en charge et recouvrement de la créance. Un exemplaire signé de la
convention est adressé au tiers concerné. Le montant des autorisations de programme de l’ordonnateur
secondaire est ensuite reconstitué, en tant que de besoin, à mesure de la prise en compte dans
« ACCORD » des autorisations de programme ouvertes par l’A.C.C.T.

2. Ouverture des Crédits de Paiement

• L’ACCT centralise dans l’application « GFC » les recouvrements effectués.

• L’application « GFC » génère l’arrêté de fonds de concours ouvrant les crédits de paiement au niveau du
chapitre, au fur et mesure des recouvrements.

• La création de l’arrêté d’ouverture est intégrée dans les applications « ACCORD »,  « SAMBA » et
« NDC-crédits » via l’interface avec l’application « GFC » .

• L’ordonnateur principal effectue la « sous-répartition » à l’article des crédits ouverts. Cette « sous-
répartition » est visée par le contrôleur financier central.

• L’ordonnateur principal effectue ensuite la délégation de crédits de paiement à l’ordonnateur secondaire,
après visa du contrôleur financier central.
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ANNEXE 3
Annulation des autorisations de programme en cas de modification du montant de la créance

En cas de modification du montant du concours devant être versé par un tiers ou de renoncement du tiers à
verser sa participation, il appartient à l’ordonnateur, signataire de la convention, de procéder aux
rectifications budgétaires et comptables correspondantes.

Ø la modification intervient en gestion courante :

• L’ordonnateur signataire de la convention transmet au contrôleur financier une fiche de retrait
d’affectation d’autorisation de programme correspondant au montant de l’autorisation de programme à
annuler. L’ordonnateur émet le titre d’annulation (annulation totale de la créance) ou de réduction
(réduction de la créance).

• Si l’ordonnateur a saisi le titre de perception initial dans « ACCORD » , il procède de la même manière
pour le titre d’annulation ou de réduction (le titre génère automatiquement une demande d’annulation).
L’A.C.C.T reçoit la demande d’annulation et l’adresse à la direction du budget chargée de la préparation
du décret d’annulation. A défaut de saisie du titre d’annulation dans « ACCORD », l’ordonnateur
transmet directement une copie du dossier à la direction du buget. L’ordinnateur transmet ensuite le titre
d’annulation ou de réduction au comptable assignataire pour prise en charge.

• La direction du budget procède à l’annulation des autorisations de programme en fin d’année et met à
jour l’application « ACCORD » via la saisie préalable des mouvements de crédits correspondants dans
l’application « SAMBA »

• En cas de recouvrement supérieur au montant dû par le tiers, la saisie du titre d’annulation ou de
réduction conduit à un rattachement excédentaire dans l’application « GFC ». La direction du budget
procède à l’annulation des crédits de paiement excédentaires en fin d’année. Par ailleurs, la prise en
compte du titre d’annulation ou de réduction par le comptable assignataire permet de dégager le trop-
perçu qui sera remboursé au tiers.

Ø la modification intervient alors que la gestion est close :

• Si le fonds de concours n’a donné lieu à aucun recouvrement, l’ordonnateur émet un titre d’annulation
du montant des restes à recouvrer, le saisit dans l’application « ACCORD » si tel a été le cas pour le titre
initial, et le transmet au comptable assignataire pour prise en charge. Le montant du titre est égal au
montant de l’autorisation de programme à annuler.

• Si le fonds de concours a donné lieu à des recouvrements, il peut arriver que l’ordonnateur soit dans
l’impossibilité d’émettre le titre d’annulation si l’intégralité des crédits a été rattachée (absence de restes
à recouvrer) ou ne puisse émettre qu’un titre d’un montant inférieur au montant de l’autorisation de
programme à annuler (restes à recouvrer inférieurs au montant de l’autorisation de programme).

En cas d’absence de restes à recouvrer, l’ordonnateur transmet à la direction du budget une demande
d’annulation d’autorisation de programme et de crédits de paiement correspondant au montant à annuler.

Dans l’hypothèse où les restes à recouvrer s’avèreraient inférieurs au montant de l’autorisation de
programme à annuler, l’ordonnateur émet un titre d’annulation pour le montant des restes à recouvrer et
le transmet au comptable assignataire pour prise en charge. Parallèlement, il transmet à la direction du
budget une demande d’annulation d’autorisation de programme d’un montant correspondant à celui de
l’autorisation de programme non couvert par le titre d’annulation ainsi qu’une demande d’annulation des
crédits de paiement excédentaires.




